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COMBIEN de fois a-t-on entendu les res-ponsables d'associations, d'organisationsnon gouvernementales (ONG) et autresmembres de la société civile appeler à lalégalisation du mariage coutumier ou tra-ditionnel dans notre pays ? On avait presque fini par croire que lespouvoirs publics étaient décidément

sourds aux cris de détresse de nombreuxcompatriotes qui, faute de n'avoir pasconclu et formalisé leur union devant unofficier d'état-civil, ne pouvaient prétendreà un quelconque héritage, après le décèsde leurs conjoints. Une pratique décriéequi, malheureusement, aura lésé plus d'unet brisé de nombreuses existences et fa-milles. Avec la proposition de loi initiéepar le sénateur du Parti démocratique ga-bonais (PDG) de la Bayi-Brikolo, ErnestNdassiguikoula, finies les angoisses ! Vuque le texte prévoit que le mariage tradi-tionnel donne accès à certains avantages

préalablement réservés au mariage àl'état-civil. Notamment le droit à la pen-sion du survivant en cas de décès de l'undes conjoints. De même, il devrait mettreun terme aux dérives souvent observéeslors de la remise de la dot. En ce sens qu'ilénonce clairement que sont proscrits de ladot : "de grosses sommes d'argent, des ob-
jets mécaniques d'importance, de l'immobi-
lier et des objets de grande valeur ". De quoiassainir cette pratique, même si au regardde cette dernière disposition on pourraitpercevoir certaines difficultés susceptiblesde survenir. Vu qu'elle pourrait paraître,

aux yeux de plus d'un, pas suffisammentclaire.Quoiqu’il en soit, l'initiative de l'élu de laBayi-Brikolo est à saluer. Tant elle est uneréponse concrète à la détresse de nom-breux compatriotes. Reste à savoir quellepourrait être la réaction du camp des per-sonnes hostiles à la légalisation du ma-riage coutumier ? D'autant plus que, àentendre les opposants à cette démarche,cela ne ferait qu'engendrer de nombreusesdifficultés au sein des ménages, certainesépouses légalement mariées, notamment,n'apprécieraient guère une telle initiative.

Initiative salvatrice 
Petit angle

J.K.M
Libreville/Gabon   

La plus grande avancée
aura été le paiement de la
Prime de servitude diplo-
matique (PSD). La distribu-
tion des bons de caisses y
afférents aux agents a eu
lieu jeudi, après une der-
nière mise au point du mi-
nistre en charge de ce
département, Abdu Razzaq
Guy Kambogo. Le travail
devrait donc reprendre
lundi prochain. 

L’ENSEMBLEdes agents duministère des Affairesétrangères, de la Coopéra-tion internationale, de l’In-tégration régionale, chargédes Gabonais de l’étrangerarborent depuis hier unlarge sourire. Et pour cause,la Prime de servitude diplo-matique (PSD) pour la-quelle ils étaient en grèvedepuis plus de quatre moisleur a finalement été concé-dée. L’annonce en a été faitejeudi dernier, en débutd’après-midi, par le chef dece département ministériel,

Un début de solution aux problèmes posés
Affaires étrangères/Après quatre mois de grève

J-C.A
Libreville/Gabon

C'est la Commission des Af-
faires culturelles, sociales et
de la Communication qui a
récemment auditionné le sé-
nateur qui porte ce texte re-
latif au mariage coutumier
dans notre pays. La séance a
eu lieu au palais Omar
Bongo Ondimba, siège de la
Chambre haute du Parle-
ment. En cas d'adoption, ce
texte va conférer une exis-
tence juridique à une pra-
tique largement répandue
dans notre pays.

S'ACHEMINE-T-ON vers lalégalisation du mariagecoutumier en Républiquegabonaise ? Tout porte à lecroire, dans la mesure oùles sénateurs, membres dela Commission des Affairesculturelles, sociales et de laCommunication, ont exa-miné, le 30 avril dernier, laproposition de loi portantlégalisation du mariage

Ernest Ndassiguikoula face à ses collègues
Sénat/Examen de la proposition de loi portant légalisation du mariage coutumier en République gabonaise

J.K.M
Libreville/Gabon

traditionnel et de la dot enRépublique gabonaise. Un texte de loi porté et dé-fendu par leur collègue, éludu  Parti démocratique ga-bonais (PDG) dans le dé-partement de laBayi-Brikolo, Ernest Ndas-siguikoula. À l'en croire,tout en définissant le ma-riage traditionnel (unionentre deux personnes desexes opposés), ce texteprécise les termes de sadissolution, les droits et

obligations de chaqueconjoint tout en régulari-sant l'usage de la dot pros-crite depuis 1963, maistoujours pratiqué cheznous. "Il s'agit donc, pour
nous, de légaliser le ma-
riage traditionnel ou coutu-
mier et d'autoriser la
pratique de la dot dans ce
processus, tout en limitant
les excès qui tendent vers le
monnayage de la femme
comme une marchandise",a-t-il avancé. Non sans

avoir relevé la nécessité demettre un terme à "cette es-
pèce d'anarchie et marme-
lade culturelle" tolérant la
coexistence de deux formes
de mariages". Une situation, aux yeux del'orateur, incompréhensi-ble dans un État de droitcomme le nôtre. "Au vu de
ce constat pour le moins
stupéfiant, nous avons en-
trepris une réflexion pour y
remédier. La proposition de
loi que nous soumettons à

votre attention vise à conci-
lier la pratique ancienne et
moderne. D'un côté, nous
devons conserver nos tradi-
tions qui font notre person-
nalité, notre fierté et notre
spécificité", a-t-il déclaré.Et Ernest Ndassiguikoulade poursuivre :  "De l'autre,
nous devons obéir aux stan-
dards universels. Nous vou-
lons donc sortir le mariage
traditionnel autrement ap-
pelé coutumier d'une situa-
tion, qui le confine dans

l'illégalité et qui fait de
nous tous ou presque des
hors-la-loi".Il faut noter que l'exposédes motifs du sénateurNdassiguikoula a suscitéquelques questions de lapat de ses collègues pré-sents. Interrogations aux-quelles l'élu dudépartement de Bayi-Bri-kolo a apporté des ré-ponses. Dans les toutprochain jours, le texte deloi devrait être examinépar les sénateurs dans lecadre des travaux en com-mission. Avant de le pro-poser à l'adoption enséance plénière. Si ce texteest adopté par le Parle-ment, notre pays aura faitun grand pas vers la légali-sation du marge coutumierdans notre pays. Ce qui de-vrait révolutionner cer-taines mentalités. Puisquecette nouveauté n'est pasappréciée de tout lemonde. Mais la loi s'impo-sant à tout le monde.

Le sénateur Ernest Ndassiguikoula exposant les mo-
tifs de la proposition de loi…
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…devant quelques membres de la commission des Af-
faires culturelles, sociales et de la Communication.
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Abdu Razzaq Guy Kambogo,au cours d’une assembléegénérale qui a réuni l’en-semble des agents sur l’es-planade dudit ministère.Seul intervenant au coursde cette rencontre, AbduRazzaq Guy Kambogo a rap-pelé qu’après avoir été misau courant des revendica-tions corporatistes desagents, il a jugé nécessairede s'y pencher, car elles im-pactaient négativement lefonctionnement de son ad-

ministration. Toutefois, a-t-il poursuivi, il tenait à ce queles solutions fussent trou-vées de manière consen-suelle. Ajoutant que leshautes autorités ontconsenti, à titre exception-nel, au paiement de deuxtrimestres de primes.Cependant, pour garantir lapérennité de cette indem-nité, il serait impérieux, a-t-il poursuivi, que lespersonnels impliqués dansles négociations repartent

sur la table des négociationsavec les départements mi-nistériels concernés par lepartage des ressourcescontribuant à l’approvision-nement du "Compte visa".Dans cet esprit, le Comité detravail qui implique l’admi-nistration centrale et le syn-dicat mis en place devra semettre à pied d’œuvre dansles plus brefs délais afin detrouver les éléments justifi-catifs des revenus, des re-cettes ainsi que les textes

normatifs.Par ailleurs, a précisé le chefde la diplomatie gabonaise,afin de rendre plus fluide lepaiement de la PSD, les pro-chains règlements se ferontpar virement bancaire. Pource faire, il reviendra auxagents de bien renseignerles formulaires qui leur se-ront remis ultérieurement.Toutefois, il n’a pas manquéde signaler que les pro-chains règlements tiendrontcompte de la présence effec-

tive des agents à leurspostes de travail, avant d’an-noncer le démarrage pro-chain d’une nouvelleopération de recensementbiométrique. Pour terminer,il a fait savoir que son dé-partement ministériel orga-nisera la fête du 1er mai endifféré. Histoire, a dit AbduRazzaq Guy Kambogo, derattraper son absence re-marquée lors de la célébra-tion officielle duditévènement.

... leur ministre, Abdoul Razzaq Guy Kambogo.
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Les agents du ministère des Affaires étrangères écoutant...
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